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A NOSSEIGNEURS DES ETATS DU LANGUEDOC

I»Ses clameurs infidieufes du fleur Berdoulat, marchand
de bois y ancien capitoul , aclionnaire du moulin du Bafade y

& propriétaire d'un domaine a Vieille-Touloufe ; fes me-

nées multipliées, toujours motivées fur le plus grand avan-

tage de la navigation , ont fait impreffion fur M. M. les

Capitouls de Touloufe : ils peuvent même avoir été émus

par les vives foliicitatiohs dé la dame de Lariviere, du fleur

Comte de Caftera , ou de leurs aflociés à la conftruftion

des nouveaux moulins à Touloufe ? qui publient avec affec-

b



Cation ) qu’ils font protégés par des perfonnes diftinguéeÿ
6c puiffantes (

*

).
Ces confidérations peuvent avoir précipité la délibé-

ration des Capitouls du 20 novembre dernier : ôc impo-
fent à M. M. les actionnaires du moulin, du Château Nar-

bonnais de Toulbufe , la néceffité de faire connaître leurs

droits , leur adminiftration & l’utilité qui doit réfulter

de lâ confervation du moulin du Château pour l’intérêt

public , pour la facilité , la fureté ôc la permanence de la:

navigation,
Raimond V } Comte de Touloufe, concéda & bailla

à fief le 5, janvier ri82 à plufieurs particuliers de la ville

de Touloufe, & à tous les pariers ou actionnaires que ces

feudataires voudroient prendre 1e- Cap , dit Capifcol , ap-

pellé aujourd’hui Bracquevile au deffus & au deffous des

chauffées, jufques au Pont-neuf anciennement appellé de-

Toupet, ôc l’honneur ôc poffeffion qui lui appartenoit avec

toute l’eau qui y étoït contenue , que le feigneur Comte avoit

ou pouvoit avoir en aucune maniéré dans le fleuve de Ga-

ronne , auffi bien que pouvoit être lefdits Cap ou Capifcol ?

honneur ôc poffeffion avec toute Veau qui en dépendoit.
Il put expreffément ftipulé dans ce bail, que le Comte

Raimond , ni ceux qui viendroient après lui, ne pourraient
ni bailler plus des uchaux ni locaux , ni accroître lefdits
uchaux , ni en conflruire de nouveaux y niy mettre d’autres

feudataires y que de l’aveu & confentement defdits feudatai-

( * ) Ce font les propos de Me. Muquety dufleur Daumony

hôte du Grand-Soleil à Touloufe y & dufleur Projet y action.-,
mires des nouveaux moulins ...
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res , à favoir que perfonne , foit homme ou femme , ne

pourroit avoir le fufdit fief j ni aucun autre uchau , ni local

pour ledit uchau, que ce ne fut du confentement & volonté

des feudataires..
Le comte Raimond promit d’être bon 6c valable ga-

rant de tous les fufdits fiefs , Cap, Capifcol 6c honneur,
avec toute Peau en dépendante.

La confirmation de ce bail à fief faite par le même

Comte de Touloufe au mois de décembre 1192, , n’efl:

pas moins énergique fur les droits du moulin. Ce Comte

y réïtere la concelîion. Cum totâ aquâ, cum omni

aquâ... . 6c l’excluflon exprefle pour tous autres que les

aftionnaires , quod aliquis homo vel foemina non faeiat mo -

lendinos nifi fupra dicli. Jîmiliter convenit & quod
aliquis homo non faeiat paxeriam , neque aliud impedimen.-
tum de ponte veteri furfum quod noceat prœdiclo capicio.

Les aftionnaires du moulin du Château jouirent dès

eette époque de la propriété , des droits , des pofleffions ,

& de toute l’eau énoncée dans le bail de ïi8z.

Le sieur DufFour , fermier général du domaine du

Roi , troubla les aftionnaires pour le droit de pêche r il

prétendit , que le Roi avoit feul dans tout le Royaume ,

ce droit fur les rivières navigables : il fe pourvut devant

M. de Befons alors Intendant du Languedoc j 6c demanda

qu’il fût fair défenfes aux aftionnaires du moulin de pê-
cher M. de Befons, par ordonnance du 9 février

1666 maintint, par provifion , les aftionnaires au droit

de pêcher, comme ils le faifoient auparavant. .... Le fleur

DufFour abandonna fa prétention.
Peu d’années après , le fleur Bufion , fermier du do-

maine , forma encore la même demande devant JVLM» les-
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Commiflaires députés par le Roi, pour connoltre de Tes
domaines en la province du Languedoc Ces Com-
miflàires, par leur ordonnance du premier décembre 1678,
renvoyèrent les parties devant M. d’Aguefleau alors Inten-
dant de cette province j & ordonnèrent que le jugement
de M. de Befons du c> février 1666 feroit exécuté. ... Le
fleur Buflbn abandonna cette injufte conteftation , comme
le fleur Duffour l’avoit fait.

Le sieur Viaiet, fermier général des domaines de
France 7 tenta néanmoins encore de donner atteinte à la
propriété des actionnaires du moulin le 7 août 1673 ;

l’inftance fut portée au confeil de Sa Majefté , l’arrêt qui
intervint le 5 feptembre 1690 , » déchargea le fyndic des
» aclionnaires , tant de la demande en réunion des preds &
j> ramiers ou ifles dépendans du moulin du Château Nar-
îj honnais , que du paiement de la taxe de 2299 liv. pour
s» raifoti d'iceux ; & en conféquence le maintint en la pro-
» priété , pojfejjîon & jouijfance des preds , ramiers ? ou ijles:
faifant défenfes aux fermiers du domaine & à tous autres j
de lui donner aucun trouble 5 ni empêchement .

Telle eft la propriété , tels font les droits dont les
actionnaires du moulin jouiflent depuis près de fix fiecles :

il eft également important dans la circonftance ? de con-
noitre les perfonnes qui y font intérefféeso

M. M.

j.Confeillers au Parlement

J ; *

Coudougnan.
Cucfac.
Baron.

Lenormant-Deyflène.
Guillermin.
Laffus deNeftier.



)- Tréforiers de France.

)VÎ

1

Lecomte , Procureur Général.

Refleguier ? Avocat Général.

Chalvet ? ancien Confeiller , Sénéchal.

Perés.
Domefon. j

Favier , Juge de la Monoie.

Lagane , Procureur du Roi au Sénéchal.

Bouttes. 1
Jouve.
Braffalieres.
Albaret.
Ozun.

Ginifty.
Merle.

Laporte.
Fabre.

Delatour ,
Archidiacre.

L’Abbé de Charlary.
De Montarnal.
De Malard.

Avocats.

»

> Ecuyers.

Chavardés.
Chirac.
Labadie.
Rouflillou.
Sarremejane. J

Anciens Capitouls.

Dubernad , ProfelTeur en Médecine,

Becane, Profeffeur en Chirurgie.
B



$
Chapitre St. Etienne.

Table des Obits.
MM. de l’Oratoire.
Table de la Daurade.

Chartreux.

Religieufes de Notre-j
-morte,

Dame. I
Pénitens - Noirs.
Pénitens- Bleus.

Orphelines.
MM-

Barada. T

Roque. > Procureurs au Parlement.

Combes.
Marnac. 1 v

Dupuy.
• c •• .

Olivier.

Roques.
Verlhac. —

Efpagnon, * .

Labroue.
Galtier.

Peironnet.

Sancené , Juge-garde de la Monnoie.
Il feroit trop long de ramener les noms de cent

quinze citoyens honnêtes , intéreffés par portion inégales
au Moulin. Il fuffira d’obferver que l’adminiftr'ation eft
confiée annuellement à un des Officiers du Parlement 8c

à fept a&ionnaires recommandables par leur probité 8c

leurs lumières. Les adminifirateurs de l’année 1779 font j



M. M.
Cucfac, Confeiller de grand’chambre.
Bouttes.
Ozun. Avocats,
Merle. j
L’Abbé de Charlary.
Montarnal , Ecuyer.
Verlhac.
Galtier , Négociant.
Chavardés, ancien Capitoul, Syndic.
Il est fingulierement remarquable que cette admi-

niftration Toit exaêtement régie depuis plufieurs fiecles

par les mêmes réglés , que Sa Majefté a prefcrit pour
la ville de Touloufe , dans l’arrêt du confeil du z$ juin
1778.

Une âdminiftration auffi fage a effuyé dans le cours

de fix fiecles bien peu de contradi&ionS j elle a même

toujours trouvé dans les Magiftrats de Touloufe un appui
& des fecours En l’année 1520 les .Capitouls 7

convaincus de l’utilité & de la néceffité de l’exiftence du
moulin du Château , pour l’avantage général de la Ville,
firent bâtir le gros baftion qui couvroit alors le moulin
du Château. (1)

Les mêmes motifs engagèrent les Capitouls à fe
retirer au mois de juin 1571 , devers le Parlement j

au fujet de la rupture arrivée aux chauffées 6c chaufferons
du Port-Garaud & moulin du Château Narhonnais :

attendu le grand défaut des deniers communs de la

(1) Annales de Touloufe ? tome 2 ? poge 6z.
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Ville , pour qu’il y fût pourvu. . : Le Parlement ^
fur les requifitions du Procureur Général , par fon arrêt

du 30 juin 1571 , permit aux Capitouls de faire lever
?

pendant fept années , fix deniers par chaque pagelle de

bois qui feroit vendu au Port-Garaud ? à la charge d’en

employer le produit feulement à la réparation des mêmes

chauffées 8c chaufferons de Braquevile.
Le ^ mai 1579 MM. les Capitouls firent des régie-

mens , qui tendoient pour l’intérêt public , à la confer-

vation des chauffées 8c chaufferons & ramiers du moulin

du Château j & ces réglemens furent autorifés par arrêt

du 30 août de la même année.

O n M'etrouveroit des preuves inombrables des fecours

donnés par la Ville au moulin du Château , fi les regif-
très de l’hôtel-de-ville étoient ouvers aux a&ionnaires.

A l’époque de la vafte rupture arrivée à la chauffée

de Braqueville le zq juin 1770^3 les Capitouls . follicités

par plufieurs habitans de la Ville , fe tranfporterent avec

leur Ingénieur au moulin du Château ; 8c remontèrent le

long des bords de la Garonne & au deffus de la chauffée

de Braqueville , pour en examiner l’état , & avifer aux

moyens de rétablir le plutôt pofîible la navigation chan-

cellante, 8c au moment d’être entièrement interceptée „

Ces Magiftrats reconnurent que « le moulin du Château

» étoit précieux à la Ville pour la fourniture des farines 9

» pour les batteries du moulin à poudre , fi précieux à

M l’état , 8c pour la facilité de la navigation néceffaire

jj pour retirer des montagnes la chaux ? le plâtre ? le

jj bois à brûler & à bâtir , qu’on ne peut trouver avec,

jj quelque abondance que dans ces montagnes. Ils pro-

m poferent un feul moyen ? qui étoit d’ouvrir un canal
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3} dans un terrein , où des perfonnes prétendent qu’il y
»j en avoir eu un autrefois à trois ou quatre cens toifes.
33 au deffus de Braquevile , & du côté du bord oppofé.

Les Capitouls folliciterent , le lendemain, M. de

Bonrepos , Procureur Général, de fe tranfporter fur les
lieux , où ils l’accompagnerent avec leur Ingénieur ; il
vérifia les lieux , examina le moyen propofé par les Capi-
touls : & fur fon requifitoire , le Parlement, vu le procès
verbal de tranfport des Capitouls , à l’effet de la vifite
du moulin du Château , de la riviere de Garonne &
chauffée de Braquevile , du x 6 juin 1770, contenant leur

avis; ordonna , le 10 juillet 1770 ,
« que par Duffour ,

33 Infpeffeur des travaux publics delà Province , & Pins ,

33 Infpeéteur & Directeur fur le canal , il feroit procédé
33 à la diligence du Procureur Général , aux frais des

33 propriétaires du moulin du Château , & aux frais de

33 la Ville , (1) avancés par égales portions , faufà ré-

33 péter le cas y échéant , à la vérification des bords de

33 la riviere, depuis environ cinquante toifes au deffus du

33 gardiage ; lefquels experts drefferoient un plan , &

33 rapporteroient les moyens qu’ils eftimeroient les plus
33 propres , les plus fûrs & les plus prompts pour réta-

33 blir une navigation affurée dans cette partie , jufqu’au
33 pore de la Bourdette près le moulin du Château.

Les experts ayant procédé en exécution de l’arrêt,
eftimerent qu’il étoit nécelfaire d’ouvrir un canal dans un

pré appartenant au domaine, pour donner une dire&ion

aux eaux plus directe vers le canal qui alloit au moulin du

( 1 ) Preuve que la Ville avoit femoncé.

C



Château ; direction qui joigtioit à davantage de faciliter &
affurer la navigation , celui de diminuer les effets du cours

des eaux contre une grande partie des bords de la 'rivière
du coté du puech-david j bords déjà fort entamés par la
direction tortueufe & circulaire que les eaux avaient à cette

époque.... Le Parlement, par Arrêt du 7 août 1770,
autorifa le plan 6c rapport des experts, & vu le grand
intérêt public de rétablir & affurer la navigation dans la
rivière de garonne, ordonna que les pariers ou aétionnaires
du moulin du Château , travailleroient incefTamment aux

ouvrages nécelTaires pour le rétabliffement , la facilité &
ta fureté de la navigation , dans la partie qui conduit les
eaux depuis le pied de la montagne où eft li chemin
appelîé les effrets , jufqu’au port garaud j 6c autorifa les
actionnaires du moulin du Château , à excaver un canal
dans la partie du terre in , 6c fuivant la direction indiquée,
tant dans le procès-verbal des experts que dans leur
plan , à la charge par les actionnaires d’indemnifer les
propriétaires des polfeflîons où ils excaveroient ce canal,
de la quantité du terre in dont ils les fruftreroient, fur
Feftimation qui en feroit faite par experts convenus ou
nommés par la Cour en cas de difco'rd.
Il n’y a donc pas encore neuf ans que le Parlement

a pourvu par cet arrêt au rétabliffement , à la facilité &
à la fureté de la navigation?... Le zèle des actionnaires
féconda fi bien les vues de cette Cour, qu’au moyen
d’emprunts & des dépenfes immenfes , ils rétablirent la
facilité 6c la fûreté de la navigation, 6c mirent le moulin
en état de moudre dès le mois de Mars 1771 : il étoit
jufte que cette activité leur acquît des droits à la recon-

noiffance de MM. les Capitouls & des citoyens honnêtes.



il'
Malheureusement les ravages de l’inondation du'

Z4 juin 1770, la plus défaftreufe qu’on ait eflùyé depuis
nombre d’années , ne furent pas bornés au lit de la

riviere, ils avoient dégradé de plus en plus le chemin

qui borde le coteau de Puech-David, qui tend de Tou-

loufe a Vieille Touloufe & à la Croix.

Le fleur Berdoulat poflede un domaine à Vieille Tou-

loufe., le feu fleur Carrière, Avocat, pofledoit un péage
à la Croix, qui rendoit moins depuis que le chemin fut

dégradé. Ces deux anciens Capitouls fe réunirent pour

jetter les hauts cris fur l’importance du chemin qui con-

duit à ces deux Villages. Quoique la dénomination même

de ce chemin annonce fa petiteflè , il s’appelle de cous
< r

les temps le chemin des Eftrets , ou Etroits, à caufe de

l’état où il eft maintenu par les eaux de la riviere, par
les torrens qui fe peécipitent du coteau du Puech-David,
& par les fources naiflàntes dans l’efpace étroit qu’il
occupe.. .. Us couvrirent leur intérêt particulier du voile

de l’intérêt public, & fe permirent même d’imputer la

dégradation de ce chemin, qui leur tenoit tant à cœur,
s> aux entreprifes foutenues ôc aux ouvrages offenfifs des

» a&ionnaires, qu’on difoit accoutumés depuis plus d’un

ss fiecle à mettre en ufage tous les moyens poflibles pour
is agrandir leurs poflèlfions. « ( 1 ).

Quoiqu’on ne pût produire aucune preuve légale de

ces fauflès affertions, quoique les Capitouls pulfent même

( 1 ) Analyfe du fleur Berdoulat , & délibération du

Corps de Ville , des 28 juin -& 10 feptemhre 1771 j à la

fuite de Vanalyfe.



trouver des preuves de leur faufièté dans les regiftres de
la Ville, au mois d’odobre 1761, le fieur Carrière, dans
l’afîemblée du Corps de Ville du z& juin 1771, ne fie

pas façon d’être CommifTaire & Orateur , pour faire
valoir les prétendues entreprifes des a&ionnaires fur le

chemin de Lacroix j il eut pour fécond le fieur Berdoulat.

La Ville déférant à leurs clameurs , & oui le rapport des

commiffaires ( 1 ), délibéra » que les fieurs Hardi &

» Virebent, drefleroient des plans de l’ancien état, &

?» de l’état aéluel de la riviere & de fes rivages, en-

a> femble des ouvrages faits par les a&ionnaires du mou-

» lin, & des progrès qu’ils avoient eu

Le 10 feptembre fuivant , if fut pris une fécondé
délibération , toujours fur le rapport du fiéur Carrière ,

étayé du fieur Berdoulat, qui détermina » de faire pré-
a» fenter au Roi les plans levés par les fieurs Hardi &
» Virebent «.

Le. z<$ janvier 1772 , itérative délibération de la

Ville, furie rapport du ïïeur Carrière, jj pour l’envoi des
jj deux plans & d’un mémoire à M. le Duc de Vriliere,
5? pour être préfentés au Roi «.

D ans ce mémoire au Roi, les Capitouls affirmoient-
fans preuve, comme fans fondement, qu’on pouvoit
>3 imputer la perte du chemin de Lacroix aux entreprifes
33 des aélionnaires du moulin & aux ouvrages offenfifs
33 .qu'ils avoient fait conftruire fur la rive gauche de la
33 Garonne «.

Iis difoient également contre la vérité, que l’arrêt du

( 1 ) Le fieur Carrière feul fit ce rapport.
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7 août 1770, qui avoit ordonné qu’il feroit creufé un

canal , avoit été rendu a Pinjiigation des actionnaires du
moulin ; quoique ce même arrêt porte la preuve écrite

qu'il fut rendu fur le procès-verbal dreffiépar les Capitouls
mêmes.

En préfentant les deux plans, les Capitouls déclaroienc
» que la ville de Touloufe étoit bien éloignée de folli-
„ citer la deffru&ion du moulin du Château , ni de rien
» propofer qui pût lui porter la moindre atteinte
Ils finiffoient leur mémoire en demandant que » Sa
» Majefté daignât ordonner le tranfport d’un ingénieur
„ fur les lieux, pour qu’il décidât fi les projets que l’on
„ préfentoit au nom de la Ville étoient praticables, ou

„ qu’il INDIQUAT s’il Y EN AVOIT UN MEILLEUR «.

M. le Contrôleur-général répondit aux Capitouls le
16 avril 1772, >j qu’il avoit reçu leur lettre du 14 du
» mois de mars, le placer au Roi & les deux plans con-

„ cernant le mauvais & dangereux état de la navigation.
„ de la Garonne , depuis Touloufe jufqu a une lieue au dejfus
„ de cette Ville; que fur le rapport quil en avoit fait ,
» Sa Majejlé lui avoit ordonné de leur faire favoir que
5 j s’agiffant de régler une affaire d’une certaine impor-
jj tance & de nature à mériter beaucoup de réflexions,
j, Sa Majeflé ne feroit favoir fes intentions qu’après le
jj rapport qui en feroit fait par Pun des principaux
jj Officiers des ponts & chauffées ; qu’en conféquence Elle
» avoit fait commander à l’Infpecleur-général des ponts
jj & chauffées , de fe tranfporter fur les lieux, de les
jj examiner, d’y faire les opérations convenables, de

jj CONFERER AVEC EUX ET LES PARTIES OPPOSEES, pour
» du tout drefîer un procès-verbal, qui feroit connoitre
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» les ouvrages qtûdevroient être faits pour affiner la navi-'

» gacion. ( i ).
Telles font les réglés de la juftice, quand il s’agit de

donner atteinte à la propriété d’un citoyen quelconque ;
il doit être entendu : les Capitouls de 177 z , qui
reconnoiffoient, comme Sa Majefté , l’importance de l’ob-

jet, eftimerent avec grande raifon qu’ils ne dévoient pas
déférer aux infinuations preffantes des fieurs Carrière &

Berdoulat, 8c qu’ils ne pouvoient même fe décider d’après
le rapport 8c les plans des fieurs Hardi 8c VirabentJ
mais qu’ils dévoient fupplier le Roi d’ordonner le tranfi*

port d’un Ingénieur fur les lieux.... Ces Magiftrats ne

penferent pas de déclarer , comme on l’a fait dans les

derniers temps , que dans une affaire fi importante pour
l’intérêt public & pour celui d’une compagnie de conci-

toyens refpe&ables, il suffisoit d’avoir vu.

Le Roi députa le fieur Bouchet , premier Ingénieur des

Turcies 8c Levées ; il fe rendit à Touloufe au mois de

janvier 1773 , y féjourna quelque temps j 8c après avoir

vérifié les lieux , remonta la riviere de Garonne pour fon-

der, s’il étoit poffible, la caufe de fes irruptions fréquen-
tes fur la rive droite } cet Ingénieur reçut les mémoires

des Capitouls , 8c ceux des a&ionnaires du Moulin , remit

fon rapport aux Capitouls , qui lui comptèrent cinq ou fix

mille livres pour fon rapport & voyage.
Le bruit fe répandit avant le départ de cet Ingénieur

qu’il attribuoit la dégradation du chemin de la Croix }

(1) Pourquoi M.M. les Capitouls' & MM. les Corn-*

ffiijjaires de la Ville , ont-ils dijîmulé ces ordres ?



n
moins aux attaques de la rivière , qu’à l’affluence des eaux

qui fe précipitent fi fréquemment des côtes de Puech-

David qui dominent ce chemin , compofé d’ailleurs de

couches de fable & de gravier toujours détrempées & en-

traînées par les fources intérieures, & qu’il reconnut que

les ouvrages faits par les âéHonnaires étoient purement
défenfifs & néceflaires pour parer au caprice des irrup-
tions de la Garonne que cet Ingénieurpenfoit même,
comme les fleurs Duffour & Pins que le Canal creufé en

exécution de l’arrêt du 7 août 1770, étoit l’ouvrage le

plus favorable pour faciliter & affurer la navigation de, la

Garonne.
Mais le Syndic des aélionnaires a vainement demandé

plufleurs fois à MM. les Capitouls la communication du

rapport du fleur Bouchet, dont ils avoient payé l’hono-

raire j il a été conftamment repoufîe.
Le sieur Berdoulat, qui ne trouve fans doute pas fon

compte dans ce rapport fe voyant ifolé , par le décès du

fleur Carrière, recourut encore à l’adminiflration de la

Ville, & travailla pendant plufleurs années à lui faire

adopter fa chimère.
Il parvint enfin, à force de menées, àlapréfenter

de nouveau à la commiflïon de la ville de Touloufe du z6

juin j il joua dans cette commiffion le rôle d’Auteur & de

Rapporteur, il fe récria, comme de coutume , fur les

ouvrages que MM. les propriétaires du Château font faire

construire dans le lit de la riviere fur ce rapport

dilucide, la commiffion délibéra, lejîeur Berdoulat pré-

fent ,
« de le remercier du zèle qui l’animoit pour la caufe

» publique J d’agréer fon mémoire & de confentir qu’il
1» en fit l’envoi à MM. les Archevêques de Narbonne &
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55 de Touloufe , à M. l’Intendant & autres puiffances. La
3j Commiffion délibéra encore de réitérer les a&es ci-
35 devant faits à MM. les actionnaires du Moulin du Châ-

.

33 teau , & de donner des fuites à cette affaire.
Les Capitouls qui avoient affilié à la commiffion du 16

juin 1776, refterent en place plus de deux ans : & fe
donnèrent 11 bien de garde de donner des fuites à cette

affaire , qu’ils ne voulurent pas même , ( nonobjiant les

ïnflances géminées du fieur Berdoulat ) la préfenter au

çonfeil de Ville.
Le sieur Berdoulat fe détermina alors de prendre fur

fon compte les frais de timprefjion des délibérations de la
Ville de 1771 , 1772- & 1776} de du mémoire préfenté
au Roi par la Ville en 1772,, il y joignit le mémoire qu’il
avoit préfenté à la ville en 1776 j & s’empreffa de faire
dittribuerla même année cet imprimé à plusieurs Seigneurs
des Etats , fur lefquels il apprit, avec douleur , qu’il
n’avoit fait aucune impreffion.

Commue le fieur Berdoulat eft Auteur & Editeur, il
avoit quelques années avant fait imprimer, toujours à fes
frais un livre fur la culture des terres labourables j il en

fuivit la méthode, fes récoltes en diminuèrent fi fenfible-
ment, que fa nouvelle méthode confomma la ruine du

colon-partiaire chargé de la culture , & que le livre pafla
chez l’épicier : événement qui lui préfageoit bien le fort
de fon mémoire aux Etats.

C e nouvel échec n’avoit pas déconcerté, le fieur Ber-
doulat j il recourut encore à MM. les Capitouls en 1777,
& 1778 , pour les engager à adopter fon mémoire : il
fut encore rejetté comme en 177

Cependant au mois d’o&obre 1779 , de dans lés?
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premiers jours du mois de novembre fuivant, dans un

temps auquel prefque tous les Confeillers éleétifs de la
ville de Touloufe étoient abfens j & qu’il n’y en avoit
pas un feul en Ville de la Commiffion des affaires conten-
tieufes , le bruit fe répandit â Touloufe que les trois Com-
millions de l’adminiftration de cette Ville s’affembloient
pour déterminer la deftruffion du moulin du Château ,

d’après l’opinion du lieur Berdoulat dans ce mémoire.
Le prétexte de faciliter la navigation fit porter ce

point au confeil de Ville le ao novembre dernier. Les
a&ionnaires du moulin du Château préfenterent d’abord à
MM. les Capitouls des obfervations tranchantes. ... La
facilité de la navigation étant déterminée par le rap-
port du fleur Bouchet , Ingénieur député par le Roi jMM. les Capitouls dévoient le remettre il y a un
arrêt du confeil de 1768 , qui ordonne la conftruftion
d’une éclufe au moulin du Château dans le même objet, ....

il eft très-important pour l’Etat de conferver le moulin à
poudre tel qu’il eft. ..... la deftrudion du moulin du
Château , paraît devoir entraîner celles des piles du pont-neuf & du moulin du Bazacle. La famine feroit la fuite
inévitable de ces défaftres , qu’on provoquerait fans qu’ilconfie de la néceffité Il feroit légal de faire pro-céder des Ingénieurs des plus éclairés, refpe&ivementnommés par la Ville & par le moulin j quidéterminaffentle choix du moyen le plus propre pour faciliter la navi-
gation Les adminiftrateurs d’une Ville étant com-

parés aux tuteurs , ne peuvent détruire les immeubles de
leurs pupilles fans vérification préalable des gens de l’art :
& fans qu’il confie légalement qu’il eft vraiment utile de
détruire l’immeuble....... MM. les. Capitouls ayant déclaré
qu’ils ne vouloient ni acheter le moulin , ni traiter de fia

E
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clefbu&ion, la convocation des commiflions étoit fans in-
térêc ? comme fans objet.... il leur étoit loifîble de propo-
fer de mouvement la deftru&ion du moulin, mais le mé-
moire du fleur Berdoulat-étant rempli d’inculpations gra-
tuites ôc calomnieufes contre les a&ionnaires , MM. les

Capitouls en choififfant d’après le mémoire du fleur Ber-
doulat le moyen de la deflrudion , le public en concluroit

qu’ils adoptoient les inculpations. ...... ces inculpations
font fl calomnieufes qu’il eff impoffible de les prouver par
aucun jugement, Sentence, ou arrêt rendu dans le cours

de fix flecles, époque de l’exiftence du moulin.
Croira-t-on que des obfervations fi lumineufes ne

ralentirent pas la précipitation de M M. les Capitouls dans
cette affaire.-die confeil de ville du 20 novembre , com-

pofé d’abord de z8 Vocaux , fut réduit au nombre de

2,7 , parce que le fleur Cafaubon fortit avant que les opi-
nions fuffent recueillies. On propofa deux avis-.

Le premier, porté par les commiflions, réunit qua-
torze fuffrages ; pour inviter Nos Seigneurs des états
s» à faciliter la navigation par la deffru&ion du moulin du
>3 Château : moyen le plus utile des quatre propofés dans
» le mémoire du fleur Berdoulat.

Le second, de fupplier Nos Seigneurs des états
33 de prendre en confidération de faciliter la navigation
33 à Touloufe , & de déterminer le choix des moyens. Il

y eut treize fuffrages à cet avis , auquel M. le Préfident
de la Hage , Préfident de l’affemblée , ôc M. le Procureur
Général, fe comptèrent.

Les affionnaires du moulin , unis en fociété , n’ont
pu fe difpenfer de relever an Parlement l’appel de la déli-
bération des Capitouls , parce que le confeil de l’admi-
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hîfrration du moulin l’a déterminé : mais ils dévoient'
encore à leur délicatefle, & à leur attachement à l’utilité

publique , qui ne s’efl: jamais démenti , de faire connoitre

par une analyfe fommaire qui remonte prefque à fix flecles
leur état , leurs droits & les manœuvres qui ont précédé
la délibération des Capitouls du zo novembre, de laquelle
ils ont été forcés de réclamer. ■

*

■ v

Faut-il détruire le moulin du Château ? à qui
fera voué ce facrifce'ï

*

Un très-grand nombre de citoyens de la ville de

Touloufe a déjà fait l’épreuve que la province de Lan-

guedoc indemnife , de maniéré à les détacher de leur pro-

priété, ceux dont les immeubles font indilpenfablement
néceffaires pour l’utilité publique. Si bien que dans le cas

que la deftruétion du moulin foit déterminée par l’intérêt

public, comme dans le cas que le même motif en affine

la confervation, les a&ionnaires du moulin ne pourroient
être agités par la confidération de leur intérêt particulier.

L’illusion des vues de l’intérêt propre étant éclip-
fées , il 11e peut être queftion, dans les circonftances , que

d’oppofer le véritable intérêt public à des moyens que les

Çapitouls Sc le fieur Berdoulat couvrent du grand mot

d’intérêt public j quoiqu’il paroiffe fenlible, que ces mê-

mes moyens font plus nuifibles que favorables à l’utilité

générale.
Il eft invinciblement prouvé par les faits & les arrêts nécessité

ramenés que les Capitouls , ainfi que les Magiitrats du jence du

Parlement fe font faits un devoir de venir au fecours M0U^ IN -



du moulin du Château , toutes les fois que les cir-
confiances l’ont exigé : & que ces Magiflrats fe font
toujours déterminés par le motif fupérieur de l’intérêt
public. Preuve irréfragable de la néceffité de l’exiflence
du moulin du Château pour l’intérêt public.
Cette néceffité fondée fur la confervation des batteries

du moulin à poudre , fi précieux à l’état, & fur le befoin
indifpenfable des citoyens pour leur fubfiflance , (i) eft
encore établi d’une maniéré irréfiflible pour la facilité de
la navigation par l’arrêt du Parlement du 7 août 1770 ,

duquel il réfulte que la direction des eaux dans le canal
du moulin du Château réunit a davantage de faciliter &
dâaJJurer la navigation , celui de diminuer les effets du
cours des eaux contre une grande partie des fonds riverains.
Il n’est même pas poffible de fe diffimuler que la

deftruétion de la chauffée de Braquevile, en remettant lest
eaux dans l’ancien lit : loin de procurer une navigation
plus facile, interromproit au contraire pendant la majeure
partie de l’année cette même navigation j puifque les eaux
en fe répandant , dans ce lit, fur une plus grande furface,
diminueroient évidemment leur volume en profondeur ,
& donneroient des maigres qui arrêteroient infailliblement
la navigation fur les fables & fur les graviers.

Tous les commerçans , négocians batteliers & con-

(1) On a dit , au nom de M. M. de la commijjion , que
fi la farine manquait à Touloufe , on iroit en prendre à
Moijfac , à Montauban j donc fi la farine étoit partie , on

iroit en chercher aux ifies : on a ajouté ; cefi le bien du
commerce.
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dufteurs de radeaux le reconnoifient fi bien, qu’ils décla-
rent hautement que jamais la navigation ne fut fi facile
que depuis le canal excavé en 1770. Et que le fecours
unique qu’on pourroit porter à cette navigation , ferait
la conflru&ion d’une éclufe : fi bien que la prétendue
interruption de la navigation efl la chimere du fieur Ber-
doulat feul.

Ces mêmes commerçans attellent, qu’il n’y a aucun
objet de commerce entre Bordeaux & la montagne en
remontant la rivière , d’où ils concluent qu’il ne peut yavoir d’avantage bien réel à faciliter la communication de
la partie fupérieure j que cet avantage ferait même nul
& illufoire : foit parce que les marchandifes & denrées
qui defcendent par la partie fupérieure , font dépofées au

Port-Garaud, & distribuées dans la Ville j fi elles doi-
vent y être confommées : foit parce que les marchandi-
fes , bois & merrain deftinés pour Bordeaux, defcendent
fans obllacle par le glacis : foit parce que les grains font
tranfpojrtés à l’embouchure à très-menus frais , ou parle canal royal , ou par des charrettes : foit enfin parcequ’il n’exifte aucun objet de commerce entre Bordeaux &
la montagne : d’où ils concluent encore que l’avantagede cette facilité efl vraiment illufoire.

On a toujours reconnu d’ailleurs que les deux moulins
qui exiflent à Touloufe font indifpenfàblement néceffaires
pour la fubfiftance des habitans de cette Ville , & qu’unfeul ne fuffit pas pour fournir aux habitans une nourriture
faine & bien faite j l’épreuve en a été faite en 1770 parla rupture arrivée à la chauffée du moulin du Château ,& en 1709 , 1711 & 172-7, par les ruptures au moulin
du Bazacle. .... Le chommage occafionné au Bazacle 9

F
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par l’une de ces ruptures , dura environ dix ans, parce

que la chruffée du Bazacle efl: difpofée de maniéré , que

s’il y furvient une brèche , il n’y a guere de moyens pal-
liatifs à pratiquer pour que ce moulin aille provifoirement.
Il est d’ailleurs de notoriété publique, à Touloufe,

notoriété fondée fur l’expérience , que dans le temps des

inondations , les eaux renflées portent avec la- plus grande
rapidité dans le canal du moulin du Château , à raifon de

la diredion j des pièces énormes & tout le bois de char-

pente qui efl: arrêté dans le canal : & que fl la deftruc-

tion du moulin étoit confommée , ce bois de charpente
feroit pouffé par les eaux avec la même rapidité , fur les

piles du pont-neuf, & fur le corps du moulin du Baza-

cle, qui ne réfîfleroient pas à cette redoutable impulfîon.
L’existence de deux moulins à Touloufe efl: en-

core nécefîaire , dans des années de féchereffe, pendant
l’été & l’automne, pour plufieurs villes voifines, & pour

un très-grand nombre de villages : il aborda l’année der-

niere dans ces deux faifons aux deux moulins une quantité
très-confidérable de grains tranfportés de la ville d’Auch ,

Gimont, de l’Ifle-Jourdain , ainfi que d’un nombre infini

de villages.
Ll n’est pas pôiïible d’ailleurs de perdre de vue que

le moulin du Château efl: le plus folide des deux , & le

plus à portée pour la Ville j qu’il moût fî bien la farine

qu’elle efl: fupérieure à celle des autres moulins : & que

les boulangers conviennent qu’un fetier de bled moulu

au Château , rend environ une marque & demi de plus
que le fetier moulu au Bazacle Le moulin du

Château efl même plus heureufement fitué pour la Ville*
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il foutient les eaux dans le canal qui les y conduit à une

hauteur d’environ neuf pieds au deffus de la grande ri-

viere , enforte que pour que la hauteur des eaux de ce

canal augmente d’un pied , il faut que l’inondation foie

d’environ dix pieds fur le relie de la riviere j c’ejî cette

égalité de hauteur dans le hieq du moulin qui y rend la

navigation toujours egalement facile , fûre & commode.

Voilà le motif qui décida le fleur Perrache , Ingénieur
de la ville de Lyon, envoyé pour prendre modèle fur les

moulins de Touloufe , h opter pour la folidité de celui du

Château ÿ nonobllant l’hommage qu’il rendit à la beauté

de la chauffée du Bazacle.

On oppoferoit en vain que l’on remplaceroit le moulin,

du Château, quant à la fubfiflance des habitans, par la

conflruétion des moulins à farine, permife par l’arrêt du

Confeil du 20 juillet 1775 j ces moulins ne font pas en-

core conllruits, Sc ne le feront pas fltôt : indépendam-
ment des fonds immenfes qu’exige ce projet , qui ne

font certainement pas encore formés, Sa Majellé per-

met à ces nouveaux actionnaires de prendre dans la riviere

de Garonne, à l’endroit marqué fur le plan n°. 1 , la

quantité de quatre-vingts pieds cubes d’eau : or, l’endroit

marqué fur le plan n°. 1, auquel l’eau devroit être prife,

fait, ainfl que les quatre-vingts pieds d’eau , partie de

l’inféodation faite aux aétionnaires du moulin du Château

par le Comte de Touloufe en 1182 & 1192. Ils font

donc fondés à réclamer, parce que Sa Majellé n’a pas

entendu donner atteinte au droit d’un tiers?... L’oppo-
fition des habitans du fauxbourg Saint Cyprien, ne fera

ni moins légitime ni moins bien fondée. Comment dans

ces circonftances facrifier un moulin dont l’exiflence efl

■j
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néceftàire , utile & certaine , à un projet fi incertain, 8cd’une exécution qui fera du moins très-tardive , fi elle
ne devient abfolument impoffible ?

Aux avantages déjà ramenés, le moulin du Château
réunit encore celui d’avoir procuré l’êtablifièment du
port Garaud , à portée de la partie du canal du moulin,la plus voifîne de la Ville J ce port qui eft d’une étendue
très-confidérable , eft toujours couvert de bois à bâtir
& à brûler j il ferait impoffible d’en trouver ailleurs un
auffi vafte, & d’un débarquement auffi commode j il eft
même fi heureufement fitué, qu’il ne contrarie aucun des
embéliffemens de la Ville.

Le moulin du Château fournit encore au commerce
un foulon 8c deux machines à frifer les draps, defqueîlesl’art & la perfection ne cède pas à celles qui font éta-blies à Londres.

Ix eft bien à croire que MM. les Capîtouls & le fieur
Berdoulat, font très-peu inftruits fur l’article des tailles
du moulin du Chateau, dont l’utilité peut avoir déterminé
l’impofition.... Dans le fait le moulin paya originaire-ment moins de trente livres .-dans le fait il eft prouvé parla quittance du fieur Bermond, en date du 9 janvier
1779 , que k moulin a payé l’année 1778 , pour diffé-
rens articles, cent cinquante-huit livres dix-fept fols onze
deniers.... Dans le droit, le moulin tranfigea fur procès;avec la Ville le 23 juillet i6oz j par cette tranfaCtion la
taxe du moulin du.Château fut fixée à trente livres, àl’inftar de celle du moulin du Bafacle, pour le moulin rramier, terres & autres biens poffiédés par le fyndic du
moulin dans la Ville 8c gardiage de Touloufe j fauf files actionnaires faifoient de nouvelles acquifitions..... Les
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Capitouls > le plus fouvent mal inftruits à coures les épo„-
ques, fe pourvurent au nom de la Ville j Sa Majeftévoulut bien évoquer l’inftance , «Sc par arrêt du Confeil
du z6 octobre 1^35 , » ordonna que la tranfaétion du

23 juillet i 6oz , feroit exécutée fuivant fa forme «Sc
teneur j calfa les failles faites au delfus de la fomme de
trente livres pour chacun anj ordonna la reftitution de
la jufte valeur d’icelles , à quoi les Capitouls feroient
contraints par toutes voies de droit j leur fit défenfes
de ne plus à l’avenir taxer «Se cotifer pour quelquecaufe «Sc occafion que ce foit, à plus forte fomme que
trente livres, & condamna les Capitouls aux dépens....Mais des Capitouls auffi mal inftruics s’étant permis de-

puis d’impofer au-delà de la fomme de trente livres, fixée
par l’arrêt du Confeil du z6 octobre t 6^3 ^ ? mirent en-
core le fyndie du Château dans la néceffité d’une nouvelle
défenfe ÿ alors MM. les Capitouls, par leur ordonnance
du 8 août 1716, ordonnèrent que » la tranfaétion de
» 170Z «Sc l’arrêt du Confeil du z6 oétobre 163^ , fe-
» roient exécutés fuivant leur forme & teneur j ce fai-
» faut, que l’alivrement qui avoit été fait fur le cadaftre
» de la Ville, feroit rayé: & que le moulin «Sc anciennes
ïj pofleffions ne feroient compris dans le rôle des impo-
5» fitions que pour la fomme de trente livres.... «Les
actionnaires du moulin n’étoient-ils pas en droit d’efpérer
que ce jugement domeftique préferveroit MM. les Capi-
touls de 1775J, d’adopter les clameurs du fieur Berdoulac
fur ce point.

MM. les Capitouls, en adoptant le mémoire du fieur
Berdouîat comme l’ouvrage d’un vrai citoyen , fcmblent
avoir adopté les inculpations gratuites «Sc odieafes qui y

F

INCULPA-
TIONS.
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font répandues avec profufion contre une foule de citoyens -

honnêtes & refpectables, defquels l’adminiftration eft

régie depuis plufieurs fiècles dans la forme & fuivant les rè-

gles prefcrites par Sa Majeftéàla VilledeTouloufeen 1778...
Or, MM. les Capitouls font trop juftes & trop éclairés

pour vouloir facrifier la délicateffe de MM. les Aétion-

naires aux affermons licencieufes du fleur Berdoulat, que

les actionnaires défient de rapporter ni jugement, ni fen-

tence, ni arrêt depuis environ fix, fiècles, qui prouve que
ces inculpations ne font pas calomnieufes.... Sans doute

qu’on ne fera plus mention de quelques aétes aventurés à

l’inftigation du fleur Berdoulat lui-même, ou de quelque
citoyen auffi remuant que lui : fi ces aétes ont refté im-

pourfuivis, c’eft parce qu’ils étoient aventurés & diétés

par la paflion ou l’intérêt particulier. Ce qui s’eft paffé
au mois d’oétobre 176Z, MM. Amblard & Gouàzé étant

Capitouls & Commiflaires de la Ville , fournit une

preuve invincible que les actionnaires du moulin n’avoient
fait à cette époque ni entreprife, ni ouvrage ofrenfif, &

que la Ville elle-même fut forcée de faire détruire un

ouvrage offenfif qu’elle avoit fait conftruire : il eft même

remarquable qu’au commencement du douzième fiècle ,

bien peu d’années après que le moulin du Château fut

établi, les Carmes furent transférés de la chapelle
Notre-Dame du feretra, Fauxbourg Saint Michel, à la

Ville, parce que le chemin de la chapelle du feretra ètoit

rendu fort fouvent incommode par le débordement de la

riviere... {1) Les nombreufes chauffées du moulin ont

(1) M, Çately Mémoires du Languedoc , page Z37.
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été confiantes depuis cette époque, & les débordemens
au Fauxbourg Saint Michel ont été plus rares. Que le

fleur Berdoulat fe raffine donc fur l’irruption imminente

de la Garonne dans le Fauxbourg, dans le Jardin royal
6c dans la Ville.

Après qu’on a vu M. M. les Capitouls fi mal inftruits
fur la néceffité de la confervation du moulin, fur fa foli-

dité , fur les divers objets de fon utilité , fur l’impofition.
des tailles j fur des inculpations évidemment calomnieu-

fes , on ne fera pas furpris qu’en fuivant toujours le Sr*

Berdoulat ils s’écartent de la vérité dans l’appréciation
de l’indemnité qui feroit due aux actionnaires dans le cas

de la deftruCtion du moulin.

M.M. les actionnaires connoiffient mieux que M.M. les

■Capitouls leurs propres droits , leurs facultés 6c leur pro-

priété J ils favent 6c ils le prouveront au befoin , que

leur indemnité légitime excédera plus d’un million 6c

demi : fans y comprendre la- reconftruCtion 6c les aifan-

ces 6c facultés du moulin à poudre, qui ne pourroient
être remplacées par une dépenfe de cent mille écus

Mais ces objets font abfolument étrangers à la Ville, puifque
M. M. les Capitouls ont déclaré , qu’ils ne vouloient, ni

acheter le moulin du Château , ni traiter de fa valeur.
Si M.M. les Capitouls, moins prévenus pour le fleur

Berdoulat 6c pour le mémoire qu’il dit avoir fait imprimer
à fes frais, avoient bien voulu parcourir les fades 6c les

regiftres de la Ville , ils y auroient trouvé dans divers

temps une foule d’aCtes de bienfaifance 6c de fecours

envers le moulin du Château , conftamment motives par

la néceffité de fa confervation.
S’ils avoient çonfulté les arrêts des mois de juillet

ÏNDEMNI-
TÉ.
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& août 1770 5 ils auroient vu qu’ils furent rendus à la
follicitation des Capitouls : & qu’ils apprennent à tous

les citoyens que le canal ordonné & exécuté par le moulin

du Château , joint à Vavantage de faciliter & dl’ajfurer la

navigation , celui de diminuer les effets des eaux pour les

fonds riverains : & ils auroient appris que depuis l’ou-

verture de ce canal aucun citoyen , aucun étranger n’a
réclamé fur fa navigation qui eft fûre , facile , commode
& permanente.

S’ils avoient vérifie la précieufe compilation du fleur

Berdoulat ? ils auroient vu dans le mémoire , au Roi pré-
fenté en 1772, par leurs prédéceffeurs , qu’ils avoient mal
à propos avancé , à la page 3 , que les arrêts de 1770
avoient été rendus a Vinjligation des propriétaires du
moulin , tandis que ces arrêts contiennent la preuve écrite,
quils furent rendus à la follicitation de M.M. les Capi -

touls Que quoique les Capitouls de 1772 euffent
fait dreflèr des plans & des procès, verbaux par l’Ingé-
nieur de la Ville , ôc par le fleur Virebent. Ils fupplioient
Sa Majefté d’ordonner le tranfport d’un ingénieur fur les

lieux, pour indiquer s’il y avoit. un meilleur projet que
ceux qu’on préfentoit Mais que ces Capitouls
déclaroient à Sa Majefté que la ville de « Touloufe étoit
» bien éloignée de folliciter la deftruftion du moulin du
j> Château , ni de rien propofer qui pût lui porter la
» moindre atteinte.

S’ils avoient lu la réponfe de M. le Contrôleur Géné-
ral à ce mémoire, ils auroient reconnu que l’objet était

trop important pour s’en remettre à l’avis fimple de l’Ingé-
nieur de la Ville , & du fieur Virebent j mais ils auroient
recouru , au rapport du Reur Bouchet ? Ingénieur en
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chef des turcies & levées , qui, par ordre du Roi, avoir
entendu les a&ionnaires du moulin , & reçu leurs mé-

moires.-
Ces recherches , ees découvertes auraient infaillible-

ment éloigné M.M. les Capitouls d’un objet déjà jugé par
h Parlement j Sc fur lequel Sa Majefté avoit ordonné
avant de faire■ (avoir fes intentions, le rapport & le tranf-

port d’un Ingénieur en chef, en déférant à la demande
même de la Ville : quelle apparence que la chimere du Sr.
Berdoulat pût prévaloir fi M.M. les Capitouls avoient été

înftruits ôc des ordres du Roi, & de la teneur des arrêts-
de 1770. M.M. les Capitouls font certainement bien éloi—

gnés dé fe propofer un attentat contre l’autorité du Roi 9

<8c contre celle qu’il a confiée à fon Parlement.-
Alors la follicitude de M.M. les Capitouls , fans

convoquer dans les vacations des commifions déferles , fe
ferait portée à connoxtre le rapport du fleur Bouchet j ou

tout au moins à faire vérifier & pefer par des Ingénieurs
célébrés, quel des projets du fleur Berdoulat étoit préfé-
rable j en faifant appeller , félon le vœu de Sa Majefté ,

les a&ionnaires du Château , parce qu’il eft d''un intérêt
tout public qu’aucun citoyen ne fait dépouillé de fa pro—
prièté , qu après la difcufjion de la néccffité , & de /’utilité:

publique .

Alors, en reconnoifîant qu’ils ne pouvoient s’occu^-

per d’objets déjà jugés par le Parlement , & remis uîté—
rieurement par leurs prédécefleurs à la décifîon de Sas
Ma je fié , & defquels elle s

1étoit réfervé la connoiffance ,

ils fe feroient également difpenfés du foin de faire valoir '

des projers qui ne, les concernent pas : c’eft le chemin de j

Poix & la conftru&ion du pont à Lacroix ? dont la dé--
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penfe couteroit le triple de celui de Pinfaguel, à raifon
de l’étendue d’une chauffée de près de deux lieues de

France ÿ mais les fondions d’ingénieurs de turcies &

levées ne font confiées par la Province , ni à M.M. les

Capitouls, ni à M.M. les adionnaires du moulin.

Elles font bien moins dévolues à un particulier uni-

quement occupé pendant <jo ans du commerce du bois :

les adionnaires ne perdront donc pas le temps à difeuter

fes vains projets , jufqu’à ce qu’il ait fait connoitre les

Ingénieurs qui dirigent fa plume : on leur oppolèra, dans

ce cas , des gens de l’art infiniment plus éclairés & plus
inftruits des viciffitudes capricieufes de la riviere; car on

n’a garde de déférer au bruit public , qui veut que les

opérations du fieur Berdoulat foient dirigées par les Ingé*
aieurs qui ont tracé le plan du canal de Porter.

La conftrudiott de ce canal feroit au premier afped, le

moyen le plus îimple pour faciliter la navigation , il des

raifons importantes ne fembloient s’y oppofer. Il feroit
d’abord prefqu’impoifible de prévenir tous les dommages
.que cette conftrudion çauferoit dans les fonds riverains j
.....il faudroit d’ailleurs foutenir les eaux à une fi grande
hauteur fur le quay de Saint-Cyprien , au moyen des terres

qui formeroient les bords du canal, qu’on ne parviendroit
que très-difficilement à empêcher que les eaux ne filtraflent
trop abondamment a travers des terres J & qu’il y a tout

lieu de craindre, qu’on ne fauroit prévenir qu’elles inon-
daffent les caves , même les rès de chauffée des maifons

riveraines , & de l’entier fauxbourg Saint-Cyprien
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enfin la conftruéHon de ce canal coûteroit plufieurs mil-

lions.

*g= .
1 1 **??'* ' I ",".g.,

..
isa 111 rv.",

Tandis que le projet d’une éclufe à côté du moulin

du Château , efl: exempt de tous les inconvéniens que pré-
Tentent la deftruétion du moulin & la conftru&ion du canal

de Portet J tandis qu’elle facilite, dans tous les temps, la

navigation dont l’arrêt du 7 août 1770 & l’expérience ont

déjà fi bien établi la commodité, la fureté & la perma-

nence , qu’aucun citoyen n’en a réclamé, à l’exception des

fieurs Carrière & Berdoulat dirigés par leur intérêt propre.’
Cette éclufe pourroit être placée de maniéré à ne pas nuire

aux facultés des actionnaires , feuls en droit d’y former

oppofition j. ... en procurant la confervation des moulins

a poudre, elle concourreroit à celle du moulin du Château,
des machines à frifer, du Foulon , du Port-Garaud & de

tous les embélilfemens déjà faits & connus j ôc maintien-

droit la partie de la Garonne dans laquelle la navigation
efl: le mieux en dire&ion , la plus fûre , la plus commode

ôc la plus permanente.
—

Cette conftrudion fe concilieroit même avec la plus
faine économie, puifque les gens du métier, capables de

mettre la main à l’œuvre, aflurent, n’en déplaife à M. M.

les Capitouls , que cette éclufe peut être exécutée pour

quatre cents mille livres j au lieu que la deftruétion du

.moulin coûteroit près de deux millions , ôc le canal de

Portet plufieurs millions.
Le projet de l’éclufe fe prête même h tous ceux de

proteélion ôc d’embéliffement pour l’ifle de Tounis , &c

ÉCLUS
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pour le bord de la riviere du côté de la ville y & afîurera
dans le canal de Lijfac , qui s’étend depuis le Moulin juif-
qu’au Pont-neuf , une gare très-vafte , dans laquelle les
bateaux furpris par l’inondation dans les ports de la Dau-

rade & de Bidon , trouveront une retraite allurée , dans les

temps où la hauteur des eaux empêchera d’ouvrir les por-
tes de l’éclufe St. Pierre».

: "■—=>

Si le fleur Berdoulat avoit rapproché les divers projets*,
'qu’il propofe dans le mémoire qui a fait impreflion fur
M. M. les Capitouls , s’il avoit pris la peine de fonder le
terrein appellé , le chemin des EJlrets & les fources inté—
rieures qui le dégradent, fa chaleur contre les aCtionnai-
res fe feroit ralentie j fi M. M». les Capitouls avoient pre-
pofé des Ingénieurs intelligens pour comparer ces divers

projets , & les concilier, fans prévention , avec l’utilité
publique, & la plus faine économie, ils auroient trouvé
dans M» M., les actionnaires du moulin cette droiture ,
cette confiance & cette bonhommie qui préfide depuis fix-;
liecles à leur adminiflration».

Cette candeur antique dans l’àdminîfiration du mou—

lin du Chateau , avoit infpiré jufqu’ici aux actionnaires ,,
de ne prêter aucune attention aux. atteintes ni aux farcaf—
mes du fieur Berdoulat mais quand quatorze citoyens
notables femblent adopter fon indigefte compilation j les
actionnaires réduits à la néceffité de préfenter a nossei—

gneurs des états & au public , l’analyfe des faits qu’ils
ont ramenés , offrent auffi la preuve de tous ces faits
fânt par aCtes, que. par des vérifications contradictoires..
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L’iNERGIE , & l’amour de la vérité de M. M. les

députés de la ville de Touloufe aux États actuels, a Eurent

à M, M. les aétionnaires le précieux avantage , ou que dans

la mention de la délibération des quatorze citoyens , ils

ont déjà préfenté tous les faits confignés dans ce mé-

moire j s’ils leur étoient connus : ou que dès qu’ils leur

feront connus , ils feront également pafiîonnés de rendre

hommage à la vérité.
Peu touchés néanmoins de la précipitation de M. M.

les Capitouls dans la délibération du 20 novembre der-

nier , ces aétionnaires proteftenr de nouveau, qu’aucune
impreffion d’intérêt perfonnel ne peut les agiter ; quand
ils confieront leur propriété à la province de Languedoc j
35T ces fentimens juftifient de plus en plus les réflexions

qu’ils ont l’honneur de préfenter à nosseigneurs des

Si T ATS.

En e s portent l’empreinte d’un amour vraiment patr'io-
tique, & du deflr le plus ardent de voir choifir, fans précipita-
tion,les moyens les plus favorables à la ville de Touloufe 5

& à cette utilité publique , qui a conftamment prévalu &

prévaudra toujours, dans le coeur des aétionnaires, furies

preftiges de tout intérêt particulier.

CHÀVÀRDES, ancien Capitoul , Syndic d&

FHonneur du Moulin du Château;
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